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DEUXIÈME DÉCISION 

Affectation du résultat 
 
L’Associée unique, connaissance prise du rapport de gestion de la Gérante, 
 
décide d’affecter le bénéfice de l’exercice clos le 31 décembre 2024 s’élevant à 3.078,68 euros 
comme suit :  

- la somme de 154 euros à la dotation de la réserve légale ;  
- le solde, soit la somme de 2.924,68 euros à la distribution de dividendes, soit un dividende 

par part social d’environ 0,24 euro. 

 
décide également de procéder à une distribution exceptionnelle de réserves disponibles de la Société 
comme suit : 
 

- la somme de 9.075,32 euros à la distribution de dividendes, soit un dividende par part social 
d’environ 0,76 euro. 

 
L’ensemble de ces distributions de dividendes et de réserves disponibles, d’un montant global de 
12.000 euros, soit un dividende de 1 euro par part social, sera mis en paiement au siège social à 
compter de ce jour. 
 
Préalablement, la Société procédera dans les conditions et limites légales, au prélèvement forfaitaire 
non libératoire sur la partie du dividende brut revenant à l’associé personne physique, comme suit :  

- contributions et prélèvements sociaux au taux global actuel de 17,2 % ;  

- cependant, s’agissant du cas spécifique des gérants majoritaires de SARL et SELARL, la Loi- 
et notamment les articles L.131-6, 136-3 et R.131-2 du Code de la sécurité sociale ainsi que 
l’article 14 de l’ordonnance n°96-50 du 24 janvier 1996 - prévoit que les dividendes perçus 
par ces derniers : 

o sont assujettis à cotisations sociales pour la fraction supérieure à 10 % du montant 
total du capital social augmenté des primes d'émission et des sommes versées en 
compte courant qu’ils détiennent ; 

o et en conséquence, ne sont pas à inclure dans l’assiette des prélèvements sociaux à 
déclarer et acquitter à l’appui de la déclaration et du paiement du prélèvement 
forfaitaire libératoire susmentionné pour la fraction supérieure à 10 % du capital 
social augmenté des primes d'émission et des sommes versées en compte courant 
détenues. 
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- et à défaut de remplir les conditions prévues aux termes des dispositions de l’article 117 
quater I-1 du Code Général des Impôts, permettant de bénéficier de la dispense de ce 
prélèvement : 

• soit de plein droit, au taux forfaitaire unique d’impôt sur le revenu au taux de 
12,8 %. 

Dans ce cas le dividende versé ne sera pas éligible, en application du droit applicable 
à la date des présentes, à la réfaction prévue à l’article 158, 3-2° du Code général des 
impôts (pour les personnes physiques fiscalement domiciliées en France). 

• soit sur option, pour l’imposition globale au barème progressif de l’impôt sur le 
revenu (article 200 A, 2 du Code Général des Impôts).  

Dans ce cas l’acompte au taux de 12,8 % sera imputé sur l’impôt sur le revenu dû au 
titre de l’année au cours de laquelle il a été opéré. Le contribuable s’engage à 
exercer cette option de manière expresse et irrévocable lors du dépôt de sa 
déclaration de revenus et au plus tard avant la date limite de déclaration. Le 
dividende sera alors éligible, en application du droit applicable à la date des 
présentes à la réfaction prévue à l’article 158, 3-2° du Code général des impôts.  

 
L’Associée unique rappelle, conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des 
impôts, qu’aucune somme n’a été distribuée à titre de dividendes au cours des trois derniers 
exercices. 
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CERTIFIÉ CONFORME A L’ORIGINAL 

Madame Anne-Sophie PERROT 
Gérante  
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COMPTES ANNUELS DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2024 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

CERTIFIÉS CONFORMES A L’ORIGINAL 
Madame Anne-Sophie PERROT  

Gérante  
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COMPTE DE RÉSULTAT DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2024 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

CERTIFIÉS CONFORMES A L’ORIGINAL 
Madame Anne-Sophie PERROT  

Gérante  
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